
 

 
 Caisse régionale de Crédit Agricole Mutuel  

Sud Rhône-Alpes 
Exercice clos le 31 décembre 2012 

 

Attestation de présence du vérificateur indépendant sur les 
informations sociales, environnementales et sociétales figurant 
dans le rapport de gestion 

 

ERNST & YOUNG et Associés 



 

 

Caisse régionale de Crédit Agricole Mutuel Sud Rhône-Alpes 
Exercice clos le 31 Décembre 2012 

Attestation de présence du vérificateur indépendant sur les informations sociales, 
environnementales et sociétales figurant dans le rapport de gestion 

A l’attention de la Direction Générale, 

A la suite de la demande qui nous a été faite et en notre qualité de vérificateur indépendant de la 
Caisse régionale de Crédit Agricole Mutuel Sud Rhône-Alpes, nous avons établi la présente attestation 
sur les informations sociales, environnementales et sociétales consolidées présentées dans le rapport 
de gestion établi au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2012 en application des dispositions de 
l’article L. 225-102-1 du Code de commerce, sur renvoi de l’article L. 511-35 du Code monétaire et 
financier. 

Responsabilité de la direction  

Il appartient au conseil d’administration de la Caisse régionale de Crédit Agricole Mutuel Sud Rhône-
Alpes d’établir un rapport de gestion comprenant les informations sociales, environnementales et 
sociétales consolidées prévues à l’article R. 225-105-1 du Code de commerce (ci-après les 
« Informations »), établies conformément aux référentiels utilisés par la caisse régionale et disponibles 
sur demande. 

Indépendance et contrôle qualité  

Notre indépendance est définie par les textes réglementaires, le code de déontologie de la profession 
ainsi que les dispositions prévues à l’article L. 822-11 du Code de commerce. Par ailleurs, nous avons 
mis en place un système de contrôle qualité qui comprend des politiques et des procédures 
documentées visant à assurer la conformité avec les règles déontologiques, les normes 
professionnelles et les textes légaux et réglementaires applicables. 

Responsabilité du vérificateur indépendant  

Il nous appartient, sur la base de nos travaux, d’attester que les Informations requises sont présentes 
dans le rapport de gestion ou font l’objet, en cas d’omission, d’une explication en application du 
troisième alinéa de l’article R. 225-105 du Code de commerce et du décret n° 2012-557 du 24 avril 
2012. Il ne nous appartient pas en revanche de vérifier la pertinence de ces informations. 
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Nature et étendue des travaux 

Nous avons conduit les travaux suivants conformément aux normes professionnelles applicables en 
France : 

 Nous avons comparé les Informations présentées dans le rapport de gestion avec la liste prévue par 
l’article R. 225-105-1 du Code de commerce. 

 Nous avons vérifié que les Informations couvraient le périmètre consolidé, à savoir la société ainsi 
que ses filiales au sens de l’article L. 233-1 et les sociétés qu’elle contrôle au sens de l’article 
L. 233-3 du Code de commerce. 

 En cas d’omission de certaines informations consolidées, nous avons vérifié que des explications 
étaient fournies conformément aux dispositions du décret n° 2012-557 du 24 avril 2012. 

Conclusion 

Sur la base de ces travaux, nous attestons de la présence dans le rapport de gestion des Informations 
requises.  

Paris-La Défense, le 1er mars 2013 

Le Vérificateur indépendant 
ERNST & YOUNG et Associés 
Département Développement durable  

 

Eric Duvaud 
 


